
Sentier du 
"CHENE"

Longueur : 15.70 km
Durée de la Randonnée : environ 3h30
Couleur du balisage : Jaune

-Parking Départ et Arrivée : Place de l'Eglise                               
-Praticable en toutes saisons et balisé 
dans les deux sens 
-Proportion de chemins : 55 % -  route : 45 %
-Dénivelé positif : 182 mètres

La randonnée (dans le sens des aiguilles d’une montre) :
-Du parking de l’Eglise, prendre la route départementale 60 en direction de Mareuil sur

Lay/Château Guibert, pendant 150 m puis à droite.

-Le long de votre parcours, vous traverserez tout d’abord les villages de « la Dugerie », du « petit

Poiron », du « Moulin de la Boule » et de « la Boule ».

-Puis, après avoir passé la route Départementale 29 (entre la Chaize le vicomte et Thorigny), vous

traverserez les villages de « Chateauneuf », de la « Mitière », de «la Goularderie » et de « la

Guérinière ».

-Après le passage de la route départementale 60, entre Thorigny et Fougeré, vous traverserez les

villages de « la Vertolière », du « Bois Nerbert », du « grand Jarry », de « la Combe », puis le

village de « Ménilmontant », qui, une fois traversé, vous ramènera vers le bourg et la place de

l’église. 

Ce circuit peut être raccourci si vous estimez la distance trop longue. Vous pouvez, dans ce cas,

emprunter le chemin répertorié en pointillé jaune sur le plan (et balisé), pour un départ (à

partir de la place de l’église) ou pour un retour (à partir du Bois Belle Femme). 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de réaliser deux circuits : 
1- La partie ouest (numérotée 1 sur le plan) d’une distance de 9,60 km, réalisable dans les 2

sens

2- La partie Est (numérotée 2 sur le plan, d’une distance de 10,90 km, réalisable dans les 2 sens

NB : Pour le départ, de la place de l’église, prendre la direction de Fougeré (RD 60) et à la sortie

du bourg, prendre le chemin sur votre gauche. Pour un retour à partir du « Bois Belle Femme »,

reprendre la route communale dont un panneau vous indiquera « variante, retour bourg »  
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